
 

 

 

 

 

 

Réunion du 06 juin 2019 
 

 

Président : Philippe FOURE  

Présents : Mme Pauline BLONDEAU (représentant Mme PLATEEL), Mrs Laurent BOURDIN, 

Alain DELHAYE, Philippe FOURE, Dominique HARY, Patrick MAIGRET, Jean-Pierre MARHEM  

Absents excusés : Mme Elisabeth PLATEEL, Mrs Cédric PLANQUETTE, Claude FOURNIER  

 

Le président et la commission remercient le club d'Arras, son président et ses dirigeants pour leur 

accueil dans leurs locaux. 

Ils souhaitent un bon rétablissement aux jeunes du club de Saint-Nicolas-les-Arras à la suite des 

événements météorologiques récents. 

 

 

1. Classements des compétitions jeunes 2018/2019 

 

Descentes des Championnats Nationaux 

U19 : DUNKERQUE USL 

U17 : CAMON US et CHAMBLY FC 

 

Accessions en Championnat National 

U19 : FEIGNIES/AULNOYE EFC 

U17 : BOULOGNE USCO  

 

 

COURRIER ou MAIL 

 

- AMIENS SC demandant de ne pas engager d’équipe U16 

- LOSC demandant de ne pas engager d’équipe en U17 R2 

- DUNKERQUE USL demandant de ne pas engager d’équipe en U17 R2 

- VALENCIENNES FC demandant de ne pas engager d’équipe en U17 R2 

La commission entérine les mails des clubs 

 

- Demande du RC LENS d'avoir une équipe en U17 R2 

- Demande de US Saint-Pol-sur-Ternoise pour aller en U18 R2 

- Demande de LE PORTEL pour aller en U18 R2 

- Demande de US BOULOGNE CO pour aller en U17 R2 

La commission ne peut pas donner une réponse favorable à ces demandes. 

 

 

DOSSIERS en COMMISSION de DISCIPLINE 

 

La commission note que 4 dossiers sont actuellement en Commission de Discipline 

- ST LAURENT / CAMBRAI en U16 R2 A  

- COULOGNE /MALO en U16 R2 C 

- COQUELLES CROIX en U17 R2 B  

- CAUDRY BOIS BLANCS en U 18 R2 B (date fixée au 14/06/19)  

 

 



2. HORAIRE des RENCONTRES pour la SAISON 2019/2020 

 

le samedi à 16H00 : catégories U14 et U15 (15h30 en horaire hivernal) 

le dimanche à 10H30 : catégories U16 - U17 et U18 

 

Toute demande de dérogation permanente aux horaires ci-dessus pour la saison doit être envoyée au 

service compétitions de la Ligue avant le 31 juillet 2019. 

Pour les autres demandes de dérogation, elles seront examinées par la commission des jeunes via 

l'article 7 du règlement particulier des championnats jeunes à 11. 

 

 

3. OBLIGATIONS TERRAINS 

 

Les clubs, à l’aube de la nouvelle saison, doivent jouer sur un terrain classé 5 pour le niveau R1 et en 

catégorie 6 pour le niveau R2. 

 

 

4. ENGAGEMENTS 

 

Les engagements pour l'inscription des équipes de jeunes sont jusqu’au 15 juillet. 

 

 

5. COUPES GAMBARDELLA et JEUNES LIGUE 

 

Le premier tour est prévu les samedi 31 août et dimanche 1er septembre 2019  

 

 

6. NIVEAUX pour la SAISON 2019/2020 

 

Les propositions de niveaux sont provisoires et soumises au respect des obligations de statut ou 

de procédure administrative. 

  

Catégorie U15 

 

Niveau R1    Niveau R2 

AMIENS SC   ABBEVILLE SC   

AVION CS   AMIENS RC   

BEAUVAIS AS   ARMENTIERES JA   

BOULOGNE USCO   ARRAS FA   

CAMBRAI AC   BETHUNE STADE   

CAMON US   BONDUES FC   

CHAMBLY FC   CHOISY AU BAC US   

CHANTILLY US   CREIL AFC   

COMPIEGNE AFC   ESCAUDOEUVRES CAS   

DUNKERQUE USL   FEIGNIES/AULNOYE EFC   

ESCAUDAIN USF   LE TOUQUET AC   

HAZEBROUCK SC   LIANCOURT CLERMONT   

LAMBERSART IC   MARLY USM   

LAON US   RAISMES FC   

LENS RC   ST OMER US   

LILLE LOSC METROPOLE   VIMY US   

MARCK AS   WASQUEHAL FOOTBALL   

MARCQ O.   Accédant District AISNE 

NEUVILLE FAN 96   Accédant District ARTOIS 



SOISSONS GS   Accédant District COTE d'OPALE 

ST AMAND FC   Accédant District ESCAUT 

ST QUENTIN O.   Accédant District FLANDRES 

VALENCIENNES FC   Accédant District OISE 

WAZIERS USM   Accédant District SOMME 

 

Equipes U14 non reprises et remises à la disposition de leur district : 

BILLY MONTIGNY CARABINIERS - BULLY ES - COURRIERES AS - ETAPLES AS - 

FONSOMME FRESNOY FC - LILLE MOULINS CARREL - VERMELLES US 

 

Catégorie U16 : Niveau R1 

 

ARRAS FA 

CAMON US 

CHAMBLY FC 

CREIL AFC 

DUNKERQUE USL 

ETAPLES AS 

FEIGNIES/AULNOYE EFC 

LAMBERSART FC 

LENS RC 

LILLE LOSC METROPOLE 

ST AMAND FC 

VALENCIENNES FC 

 

Catégorie U16 : Niveau R2 

 

BEAUVAIS AS HAZEBROUCK SC ST OMER US 

BETHUNE STADE LAON US ST QUENTIN O. 

BONDUES FC LEERS OS TEMPLEUVE AS 

BOULOGNE USCO LIEVIN O. VERMELLES US 

BULLY ES LILLE MOULINS CARREL VIMY US 

CAMBRAI AC LONGUEAU ESC Accédant District AISNE 

CHANTILLY US MARCK AS Accédant District ARTOIS 

CHOISY AU BAC US MARLY USM Accédant District COTE d'OPALE 

COMPIEGNE AFC NEUVILLE FAN 96 Accédant District ESCAUT 

COQUELLES SC NOGENT US (60) Accédant District FLANDRES 

CROIX FIC PONT STE MAXENCE US Accédant District OISE 

DOUAI SC RAISMES FC Accédant District SOMME 

 

Equipes U15 non reprises et remises à la disposition de leur district : 

ABSCON JS - CHATEAU ETAMPES FC - GRAVELINES/GD FORT - LAMBERSART IC - 

SOISSONS GS - WAZIERS USM 

 

 

 

 

 

 

 



Catégorie U17 : Niveau R1 

 

AIRE OS   

BEAUVAIS AS   

BETHUNE STADE   

BONDUES FC   

CAMBRAI AC   

CHANTILLY US   

CHATEAU ETAMPES FC   

CREIL AFC   

MARCK AS 

ST OMER US   

WASQUEHAL FOOTBALL   

WAZIERS USM   

 

Catégorie U17 : Niveau R2 

 

ABBEVILLE SC   ETAPLES AS   ST QUENTIN O.   

AMIENS SC   FEIGNIES/AULNOYE EFC   VERMELLES US   

ARMENTIERES JA   FONSOMME FRESNOY FC   VILLENEUVE D’ASCQ M.   

ARRAS FA   GAUCHY GRUGI ST QUENTIN   VILLERS BRETONNEUX   

ASCQ US   HAZEBROUCK SC   VIMY US   

AVION CS   LAMBERSART IC   Accédant District AISNE 

CAMON US   LAON US   Accédant District ARTOIS 

CHAMBLY FC LONGUENESSE JS   Accédant District COTE d'OPALE 

COMPIEGNE AFC   MALO FCD   Accédant District ESCAUT 

COULOGNE ESC   NEUVILLE FAN 96   Accédant District FLANDRES 

CROIX FIC   ST AMAND FC   Accédant District OISE 

ESCAUDAIN USF   ST LAURENT BLANGY ES   Accédant District SOMME 

 

Equipes U16 non reprises et remises à la disposition de leur district : 

CREPY VALOIS US - LA GORGUE CS - LILLE WAZEMMES JS 

 

Catégorie U18 : Niveau R1 

 

 Nord Pas de Calais   Picardie 

ARRAS FA ABBEVILLE SC 

AVION CS AMIENS RC 

BIACHE US BEAUVAIS AS 

DUNKERQUE USL CAMON US 

HAZEBROUCK SC CHAMBLY FC 

LAMBERSART IC CHANTILLY US 

LESQUIN US CHATEAU THIERRY IEC 

MARCK AS COMPIEGNE AFC 

MARCQ O. PERONNE CAFC 

ST OMER US SENLIS USM 

WASQUEHAL FOOTBALL ST MAXIMIN US 

WAZIERS USM ST QUENTIN O 



Dunkerque USL intègre le niveau R1 car présent en U17 National et absent en U19 National 

Chambly FC et Camon US intégrent le niveau R1 car descendant de U17 National et absent en U19 

National 

 

Catégorie U18 : Niveau R2 Nord Pas de Calais 
 

ASCQ US FEIGNIES/AULNOYE EFC 2 ST LAURENT BLANGY ES 

BETHUNE STADE GRANDE SYNTHE TETEGHEM US 

BONDUES FC LE TOUQUET AC VERMELLES US 

CAMBRAI AC MARLY USM VIMY US 

CROIX FIC MAUBEUGE US Accédant District ARTOIS 

DOUAI SC MERVILLE USM Accédant District COTE d'OPALE 

ENNEQUIN ES NEUVILLE FAN 96 Accédant District ESCAUT 

ETAPLES AS ST AMAND FC Accédant District FLANDRES 

 

Catégorie U18 : Niveau R2 Picardie 

 

AMIENS AC GAUCHY GRUGI ST QUENTIN NOGENT US (60) 

AMIENS RIF GOUVIEUX U.S. PONT STE MAXENCE US 

CHAUMONT CS ITANCOURT NEUVILLE SOISSONS GS 

CHAUNY US LAON US VALOIS MULTIEN ES 

CHEVRIERES GRANDFRESNOY LIANCOURT CLERMONT VERVINS US 

CREPY EN VALOIS US LONGUEAU ESC Accédant AISNE 

DOULLENS RC MONTATAIRE SFC Accédant OISE 

FONSOMME FRESNOY FC MONTDIDIER AC Accédant SOMME 

 

Equipes U17 non reprises et remises à la disposition de leur district : 

COQUELLES SC - ESCAUDAIN USF - ROUVROY US – AMIENS AC 

 

Equipes U18 Picardie non reprises et remises à la disposition de leur district : 

CHOISY AU BAC US - HOLNON FAYET AFC - NESLOIS ASP – SOISSONS GS - ST JUST EN 

CHAUSSEE 

 

 

7. Rappel :  

Les championnats U18 sont autorisés aux joueurs U18 et U17, ils sont interdits aux joueurs U16. 

 

Tout club ne désirant pas repartir dans un des championnats de jeunes doit impérativement 

prévenir le service compétitions de la ligue pour le 1er juillet au plus tard. 

 

La répartition des équipes dans les différents groupes sera faite au cours de la première semaine 

d'août. 

 

 

8. Prochaine réunion : sur convocation 

 

 

le président, Philippe FOURE  

le secrétaire de séance, Patrick MAIGRET  


